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Affectation des professeurs
Question écrite n° 10372

Texte de la question

M. Philippe Fait interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'affectation des enseignants
contractuels reçus aux concours. Chaque année, de nombreux enseignants contractuels engagés depuis
plusieurs années dans l'éducation nationale font le choix de passer un concours pour obtenir la titularisation.
Leur réussite représente non seulement une reconnaissance de leur engagement mais aussi une garantie de
continuité pédagogique dans les établissements où ils exercent souvent depuis longtemps. Cependant,
plusieurs situations préoccupantes ont été récemment signalées dans certaines académies, où des enseignants
contractuels nouvellement reçus aux concours sont affectés, dès leur année de stage, à plusieurs centaines de
kilomètres de leur domicile et de leur établissement d'exercice antérieur. Ces décisions sont d'autant plus
incompréhensibles que certains des postes qu'ils occupaient auparavant ne trouvent pas de remplaçants,
notamment dans les disciplines en tension ou dans des territoires ruraux ou fragiles. Ce décalage entre les
affectations administratives et les besoins réels du terrain, qui peuvent entraîner des situations humaines
douloureuses, questionne l'efficacité et la souplesse des mécanismes d'affectation actuels. Il l'interroge sur la
manière dont est prise en compte l'ancienneté en tant que contractuel, la stabilité pédagogique nécessaire dans
certaines zones et les efforts consentis par ces enseignants pour répondre aux besoins de l'institution. Aussi, il
souhaite savoir si le Gouvernement entend revoir les règles d'affectation des enseignants issus du rang des
contractuels, afin de mieux concilier les impératifs de gestion des ressources.
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